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Objection ayant été faite à la dite motion, et ,
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Gowan, du comité des divorces a présenté son troisième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
[l est alors lu par le greffier comme suit

SÉNAT
CUAMBRE DE co3IITÉ n°> 17,

LUDI 6 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son premier rapport

comme suit:-
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de

divorce, votre comité a examiné l'avis de demande au Parlement, la pétition, le bill
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne
d'avet laquelle le divorce est demandé, ut tous autres papiers qui ont été renvoyés à
votre cumité avec la pétition de Martha Ballantyne, demandant un acte pour dis-
soudre >on mariage avec William Ballantyne.

1, Votre comité a constaté que le dit avis, la pétition et le bill proposé sont
régiuliers et suffisants.

2, On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été
observées quant à la publication du dit avis, et quant è la signification d'une copie
d'icelui au défendeur.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kirchhoffer, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite'motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

, L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bill (C) intitulé: "Acte
pour faire droit à Martha Ballantyne,

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois le mardi, vingt et unième joui de février

courant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
la question de concoure ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Oidonné, en conséquence.

L'honorable M. Bellerose,, secondé par l'honorable M. Arnad, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une
liste nominative de toutes les peronnes employées à la ferme expérimentale d'Ottawa,
avec indication de l'âge, de la nationalité, de la religion, du salaire, de l'occupation,
du titre et de la date de nomination de chacune d'elles.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été
g. Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.


